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Compte rendu au Conseil d’Administration 

Le mardi 17 septembre 2024 à 18h30 
 

 

Le Président ouvre la séance à 17h45. 

Vu que l’ensemble des administrateurs présents sont identiques à ceux qui siègent dans la commission 

alevinage, et que ce point est à l’ordre du jour, il propose d’ouvrir le conseil d’administration immédiatement. 

Les administrateurs valident la demande du Président. 

 

Nicolas Jardot fait l’appel des membres du conseil d’administration. 

Alain Ambert, absent excusé, 

Jean-Claude Laval, absent excusé donne pouvoir à Guy Stoll, 

Loïc Alter, absent excusé donne pouvoir à Philippe Peltier, 

Christopher Douville, absent excusé donne pouvoir à Patrick Carlinet. 

 

1/ Point financier 

 
Philippe Peltier, Trésorier présente les disponibilités financières de l’association au 15 septembre 2024. 

 C/C Eurocompte Asso Confort :           11 602,19 € 

 Livret Bleu :                                              60 363,89 € 

 Caisse :                                                           170,15 € 

 

Soit une disponibilité de 72 136,23 € 
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Le Président détaille les différentes lignes budgétaires et précise que les dépenses et recettes au 15 

septembre sont totalement en adéquation avec le budget prévisionnel. Au vu des dernières dépenses et 

recettes à venir, nous devrions respecter le cap fixé pour cette année. 

 

2/ Point retour Subventions Publiques et fédérales 
 

Subventions publiques 

 

Mairie de Bavilliers :  

1 200€ reçu 

 

Mairie de Belfort :  

1 000€ en fonctionnement reçu 

1 300€ en investissement matériel APN (en attente) 

1 500€ en projets et manifestations (en attente) Barnum commandé 

 

Le Département : 

1 000€ en investissement matériel APN (en attente) 

2 000€ en fonctionnement au titre du fond mutualisé (Mise en conformité Machard) 

 

Soit un total de 7 000€ 
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Subventions fédérales 

 

FDAAPPMA 90 : 

14 971,69€ perçu, reste encore à percevoir 5 433,75€ 

 

FNPF : 

Labélisation carpodrome 10 102,12€ 

EGHO :  

2 366,32 € 

 

Beaume Pisciculture : 

500€ 

 

Le Président informe les membres du CA que la Fédération de pêche suite à notre demande de subvention 

exceptionnelle pour l’achat d’une débroussailleuse d’un montant de 917€ a été validé par le CA fédéral du 23 

juillet dernier. La subvention sera payée sur la saison 2025. 

 

 

 

3/ Point Cartes de pêche 
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Nicolas Jardot explique que pour la 2ème année consécutive, notre association dépasse les 1 000 membres 

actifs. 

Daniel Pastori précise que nous sommes à 1 053 membres actifs au 15 septembre pour 2 134 produits tout 

confondus. 

 

 

4/ Point Commission Alevinage, Prévision 2025 
 

Patrick Carlinet, Vice-président informe les membres que le bureau directeur s’est réuni en visio pour 

travailler sur notre plan d’alevinage pour la prochaine saison. Il précise que les grandes lignes sont posées 

avec un montant total de 42 347.90€ pour 5 190 kg. Rien n’est figé mais le montant annoncé ne peut pas être 

dépassé car nous faisons encore pour 2025 un gros effort financier. 

 

 

 

 

  

 

 



Association Agréée de Pêche et de la Protection du Milieu Aquatique de Belfort-Bavilliers 

19 rue d’Argiésans – 90800 Bavilliers 

Tél : 06.86.37.92.12 

Courriel : aappma.ladoucesavoureuse@gmail.com 

 

Des échanges ont lieu et certaines quantités selon les plans d’eau sont modifiés. (Voir tableur page plus haut). 

Le plan de charges et financier sont validés à l’unanimité. 

 

 

5/ Point administratif Vidange étang Machard 
 

Un courrier a été fait à la DDT début Août.  

N’ayant aucun retour, appel à la DDT le lundi 9 septembre.  

Madame Froideveaux nous informe qu’un courrier de leur part nous parviendra début octobre 

Elle nous informe également des délais de vidange à savoir : 1 hectare par semaine en débit maximale 

A partir du 1er décembre, aucune vidange n’est possible car 1ère catégorie 

Donc il faut au moins 3 semaines afin de le vidanger pour laisser Trommenschlager faire les travaux.  

La date de pêche du Machard est programmée le Samedi 26 octobre. 

 

Daniel Pastori et Patrick Carlinet s’occupe de récupérer le matériel nécessaire auprès de notre fédération. 

Nicolas Jardot précise que Daniel s’est occupé de faire remettre le devis à jour et le montant provisoire 

s’élève à 4 120.80 € 

Il faudra par la suite informer nos pêcheurs de la fermeture de l’étang Machard et Adam pendant la baisse du 

niveau d’eau. 

 

 

6/ Point manifestation (Enduro mai, Fête de la pêche, Enduro septembre, Prévision Journée 

truite) 
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Enduro des Forges mai 2024 : Bénéfice de 1 456,25 € 

Fête de la pêche : Bénéfice de 367,75 € 

Enduro des Forges septembre 2024 : Bénéfice de 1 418,01 € 

 

Reste 1 journée truite le 13 octobre et le loto à Audincourt le 29 décembre.  

 

23 au 26 octobre, championnat de France vétérans, étang des Forges 

11 novembre, concours coup SPCB, étang des Forges 

 

Philippe Peltier précise que l’enduro de septembre s’est déroulé dans une très bonne ambiance. 

 

 

7/ Point Travaux 
 

Nous avons rencontré un problème avec le tracteur, surchauffe 

 

Intervention de la société Alsaterr Dannemarie (remplacement radiateur + clignotant et rétroviseur et 
batterie)  
Attente facture : estimation environ 1 000€ 
 

Le Président informe qu’un chapeau a été installé sur le toit par Guy et Jean-Claude, et que pour l’instant il n’y 
a plus de fuites. 
 

8/ Point Garderie 
 

3 nouveaux gardes sont en cours d’assermentation préfectorale.  

Mail + appel à la personne qui gère les gardes pêche : Madame en arrêt maladie, personne ne l’a remplace. 

Vive l’administration… 

Démission de Xavier Gasner: attente habits + carte d’agrément avant courrier à la préfecture. 

 

 

8/ Questions diverses 

 

Demande de Jean-Claude afin que les administrateurs se positionnent par un vote : 

 

J'ai mis en copie de cet email Guy, Daniel et Yves.  

* Avec eux, nous en avions parlé récemment, l'idée serait de vider complètement la carpière enfant, assez 

rapidement et de l'utiliser pour réaliser en 2025 un élevage de petits brochets (option 1) ou de petits sandres 

(option 2). 

Vu la présence des cormorans dans le secteur (qui ont décimé tout l'alevinage de 2024), nous pourrions le 

protéger par des cordes en travers et beaucoup de petits arbustes immergés. (Je pourrais partager des 

initiatives vu le long du Doubs côté suisse et sur le Drac côté Alpes.) 

Au printemps février/mardi des vésicules de brochet (option 1) ou des nappes d'oeufs de sandres (option 2).  
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Deux mois après, nous pourrions récupérer les figerlings et les répartir autour du Machard par exemple. (mon 

expérience du passé, un tous les mètres,) 

Par exemple, le Machard a sa remise en eau pourrait être interdit à la pêche quelques mois et au début juste 

aleviner de poissons blancs, puis plus ensuite. 

 

 

Nicolas stp, je souhaiterais que cette idée soit soumise au vote des administrateurs. (Comme déjà dit, Guy a 

ma voix).  

Moi je m'engage ensuite à mon retour, si cela est positif, à réaliser un dossier plus détaillé pour peaufiner et 

pour plus en parler dans le détail avec les collègues. 

 

Le Président demande s’il y a des observations à cette demande. 

 

Après plusieurs minutes de débat, plusieurs administrateurs prennent la parole. 

 

Frédéric Meier s’interroge du but de faire de la reproduction de brochets ou de sandres sachant qu’il est 

pêchable partout sur nos plans d’eau. Il rappelle qu’il a fait de la pisciculture, et la pisciculture c’est beaucoup 

d’énergie, de temps et d’argent. Il précise que la reproduction se fait naturellement ou cela est possible 

comme les emprunts, Gauthier et l’étang des forges. 

Philippe Peltier précise que nos panneaux sur le site des Ayeux ont moins d’un an suite à la labélisation et on 

demande déjà de fermer la carpière où il y a quand même régulièrement des gamins. Oui il y a plus de 

poissons dans la carpière à cause du cormoran, essayons de le protéger comme écrit plus haut dans la 

demande de Jean-Claude que de vouloir faire de la reproduction et le fermé à la pêche. 

Patrick Carlinet précise que nous sommes une AAPPMA, nous n’avons pas vocation à être pisciculteur et nous 

n’avons pas d’agrément sanitaire. 

Daniel Pastori clos le sujet car le domaine des Ayeux est en 1ère catégorie, évitons de se mettre des cailloux 

dans les chaussures car il rappelle qu’un jour, on nous reprochera de mettre déjà du carnassier au Ayeux car 

c’est interdit, donc pour lui il est impensable de faire de la reproduction. 

 

Le Président demande de clore le débat et de voter. 

8 contres, 2 abstentions. 

 

Nicolas Jardot, informe que la Fédération de pêche est en train d’examiner une offre d’une pisciculture dans 

le sud territoire qui devrait fermer pour fin d’activité, afin d’avoir une offre de prix. 

 

Une dernière question est posée par Philippe Peltier : Il demande et s’étonne que des personnes ne faisant 

pas partie de l’association ont été rajouté sur le groupe messenger AAPPMA.  

Le Président informe qu’un point sera fait auprès de tous les administrateurs par mail, qu’il va prendre 

contact avec la personne qui a été ajouté afin de lui expliquer qu’il ne peut pas rester sur le groupe car ce 

groupe est personnel. Il y a effectivement des règles de confidentialité a respecter. 

 

 

Fin des débats à 19h20. 
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Le Président 

             Nicolas JARDOT 

 


